








60 Rapport annuel de 2010 de l’ACSTA   



61Rapport annuel de 2010 de l’ACSTA   

					     2010	  	 2009

Actif				  

À court terme				  

	 Encaisse  	 3 512	 $	 2 049 	 $

	 Créances (note 5)	 112 588		  69 539 

	 Stocks (note 6)	 19 695		  20 433

	 Frais payés d’avance 	 3 537	 	 3 770

					     139 332		  95 791

Avantages sociaux futurs (note 9)	 11 468		  2 685

Immobilisations corporelles et actifs incorporels (note 7)				  

	 Immobilisations corporelles	 405 921		  405 295

	 Actifs incorporels	 11 369		  7 394  

					     417 290 	 	  412 689

					     568 090	 $	 511 165	 $

Passif et capitaux propres				  

À court terme

	 Créditeurs et charges à payer (note 8)	 116 100	 $	 70 030	 $

Avantages incitatifs reportés	 730	 	 –

Avantages sociaux futurs (note 9)	 4 759		  4 243

Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 10)	 7 112		  11 994

Financement d’immobilisations reporté (note 11)	 414 983		  407 181

					     543 684		  493 448

Capitaux propres

	 Bénéfices non répartis	 24 406		  17 717

					     586 090	 $	 511 165	 $

Engagements (note 14) et passifs éventuels (note 18)

bilan
31 mars 2010 et chiffres correspondants pour 2009

(en milliers de dollars)

Approuvé par la direction

Kevin McGarr, M.S.M., MBA

Président et chef de la direction

Approuvé par le Conseil d’administration

D. Ian Glen, Q.C. 

Président du Conseil d’administration               

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Exercice terminé le 31 mars 2010 et chiffres correspondants pour 2009

(en milliers de dollars)

État des RÉSULTATS,  
du rÉsultat Étendu et des  
bÉnÉfices non rÉpartis

					     2010	  	 2009

Charges				  

	 Contrôle préembarquement, contrôle des bagages enregistrés 	 499 697	 $	 417 933	 $

	 Services généraux	 49 820 		  41 428

	 Contrôle des non-passagers	 24 753 	 	 12 340

	 Programme de carte d’identité pour les zones réglementées	 2 616	 	 4 469

Total des charges (note 12)	 576 886  		  476 170 

			 

Autres produits (charges)			 

	 Gain (perte) de change	 2 113		   (405)

	 Gain (perte) sur cession d’immobilisations corporelles et d’actifs incorporels	 846		  (191)

	 Produits d’intérêts 	 198	  	 924

Résultats d’exploitation nets avant le financement public  	 573 729 		  475 842

Financement public			 

	 Crédits parlementaires pour les charges d’exploitation (note 4)	 472 303		  378 295

	 Amortissement du financement d’immobilisations reporté (note 11)	 108 115		  98 177

Total du financement public	 580 418 		  476 472

Résultats d’exploitation nets et résultat étendu pour l’exercice	 6 689		  630

Bénéfices non répartis à l’ouverture de l’exercice	 17 717		  17 087

Bénéfices non répartis à la clôture de l’exercice	  24 406	 $	 17 717	 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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État des flux de trÉsorerie
Exercice terminé le 31 mars 2010 et chiffres correspondants pour 2009

(en milliers de dollars)

					     2010	  	 2009

Flux de trésorerie liés aux			 

Activités d’exploitation			 

	 Résultats d’exploitation nets pour l’exercice	 6 689	 $	 630	 $

	 Éléments sans incidence sur la trésorerie :			 

		  Amortissement des immobilisations corporelles (note 12)	 105 267	 	 98 862

		  Amortissement des actifs incorporels (note 12)	 2 168		  1 869

		  Diminution (augmentation) des avantages sociaux futurs	 (8 267)		  260

		  Augmentation des avantages incitatifs reportés	 730		  _

		  Charge de désactualisation (note 10)	 81		  464

		  Amortissement du financement d’immobilisations reporté 	 (108 115)		  (98 177)

		  (Gain net) perte nette sur cession d’immobilisations corporelles	 (846)		  191

	 Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement (note 17)	 5 633		  11 194

					     3 340		  15 293

Activités de financement

	 Crédits parlementaires pour le financement des immobilisations  	 92 683		  32 298

					     92 683	 	 32 298

Activités d’investissement

	 Acquisition d’immobilisations corporelles et d’actifs incorporels	 (94 611)		  (47 101)

	 Produits de la cession d’immobilisations corporelles	 51	 	 –

					     (94 560)		  (47 101)

Augmentation des liquidités	 1 463		  490

Liquidités à l’ouverture de l’exercice	 2 049		  1 559

  

Liquidités à la clôture de l’exercice	 3 512	 $	 2 049	 $

Information supplémentaire sur les flux de trésorerie (note 17)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)

1.		 L’Administration, son mandat et ses programmes

L’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA) a été établie en vertu de la Loi sur l’Administration canadienne de la sûreté du 

transport aérien (la Loi sur l’ACSTA), qui est entrée en vigueur le 1er avril 2002. L’ACSTA est une société d’État visée par la partie I de l’annexe III de la  

Loi sur la gestion des finances publiques et est un mandataire de Sa Majesté du chef du Canada.

Le mandat de l’ACSTA consiste à effectuer le contrôle efficient et efficace :

	 •	 des personnes qui ont accès, par des points de contrôle, à un aéronef ou à une zone réglementée, ainsi que de leurs effets personnels;

	 •	 des effets en leur possession ou sous leur contrôle; 

	 •	 des bagages qu’elles confient à une compagnie aérienne en vue de leur transport. 

L’ACSTA est aussi chargée, dans l’intérêt du public, de veiller à ce que les activités de contrôle soient menées de façon uniforme. À cette fin, son mandat 

comprend quatre activités :

	 1.	le contrôle préembarquement – le contrôle des passagers, de leurs bagages de cabine et de leurs effets personnels;

	 2.	le contrôle des bagages enregistrés;

	 3.	le contrôle aléatoire des non-passagers, conformément aux directives de Transports Canada;

	 4.	la carte d’identité pour les zones réglementées – le contrôle de l’accès aux zones règlementées de l’aéroport, au moyen de données biométriques.

Les responsabilités liées au contrôle des non-passagers dans les aéroports les plus occupés et aux cartes d’identité pour les zones réglementées dans les 

principaux aéroports canadiens ont été confiées à l’ACSTA le 5 novembre 2002, conformément au paragraphe 6(2) de la Loi sur l’ACSTA, qui permet au 

ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités de confier à l’ACSTA d’autres fonctions liées à la sûreté du transport aérien.  

L’ACSTA n’est pas soumise à l’impôt sur les bénéfices aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). L’ACSTA est assujettie aux dispositions de la 

Loi sur la taxe d’accise (Canada), de la taxe sur les produits et services (TPS) et à toutes les taxes de vente applicables par les provinces et les territoires dans 

lesquels elle mène ses activités. 

2.	 	P rincipales méthodes comptables

Les états financiers de l’ACSTA ont été préparés selon les principes comptables généralement reconnus du Canada (PCGR) et comprennent les principales 

méthodes comptables suivantes :

(a)		 Incertitude relative à la mesure   

Pour préparer les états financiers conformément aux PCGR canadiens, la direction doit se servir d’hypothèses et d’estimations qui influent sur le montant 

des actifs et des passifs, sur la divulgation des actifs et des passifs éventuels à la date des états financiers ainsi que sur le montant du financement et des 

charges au cours de l’exercice. Les éléments importants qui font l’objet de telles estimations et hypothèses sont les avantages sociaux futurs, la durée  

de vie utile des immobilisations corporelles, les actifs incorporels, l’évaluation des stocks, le pourcentage d’achèvement des travaux en cours, les charges 

à payer, l’évaluation des passifs éventuels et les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. Les résultats réels pourraient être différents de 

ces estimations. Ces estimations sont examinées régulièrement et les ajustements nécessaires sont présentés dans les résultats nets de l’exercice au cours 

duquel ils sont connus.
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Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)

2.	 	P rincipales méthodes comptables (suite)

(b)	 Stocks

Les stocks sont composés principalement de pièces de rechange acquises pour l’entretien du matériel et des cartes d’identité pour les zones réglementées. 

Ils sont évalués au moindre du coût et de la valeur de réalisation nette. Le coût des stocks est déterminé à l’aide de la méthode du coût moyen pondéré,  

et la valeur de réalisation nette correspond au coût de remplacement. 

(c)		 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles comprennent le matériel de contrôle, le matériel pour l’utilisation de la carte d’identité pour les zones réglementées, les 

ordinateurs, les logiciels intégrés et le matériel électronique, l’ameublement et le matériel de bureau, les améliorations locatives et les travaux en cours. Les 

immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût après amortissement cumulé, à l’exception des travaux en cours qui sont comptabilisés au coût 

mais dont l’amortissement ne débute qu’au moment où l’actif entre en service. 

L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire sur la durée de vie utile estimative des immobilisations corporelles, comme suit :

Matériel de contrôle préembarquement	  3 à 10 ans

Matériel de contrôle des bagages enregistrés	 7 ans

Matériel de contrôle des non-passagers	 7 ans

Matériel pour l’utilisation de la carte d’identité 

	 pour les zones réglementées	 3 à 7 ans

Ordinateurs, logiciels intégrés et matériel électronique	 3 ans

Ameublement et matériel de bureau	 5 ans

Les améliorations locatives sont capitalisées et amorties selon la méthode linéaire sur la durée du bail correspondant ou la durée de vie utile estimative des 

améliorations locatives, selon la plus courte des deux.  

(d)	 Actifs incorporels

Les actifs incorporels sont des actifs non monétaires sans substance physique. Les actifs incorporels de l’ACSTA consistent en des logiciels acquis 

séparément et des logiciels développés à l’interne. Les coûts qui sont directement associés à des logiciels identifiables acquis séparément ou développés à 

l’interne et qui, selon la meilleure estimation de la direction, procureront des avantages économiques futurs à l’ACSTA, sont comptabilisés comme actifs 

incorporels.

Les actifs incorporels sont amortis selon la méthode linéaire sur leur durée de vie utile estimative de 3-5 ans.

(e)		 Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations 

Les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations sont constatées à leur juste valeur dans l’exercice au cours duquel l’ACSTA contracte des 

obligations juridiques ayant trait à la mise hors service des immobilisations à long terme par suite de l’acquisition, de la construction, du développement 

ou de l’utilisation des immobilisations. Dans l’exercice où les immobilisations sont acquises, la juste valeur des obligations liées à la mise hors service 

d’immobilisations est déterminée par une estimation des flux de trésorerie prévus, qui sont actualisés selon un taux sans risque ajusté en fonction  

de la qualité du crédit. Le coût de la mise hors service d’immobilisations est intégré dans la valeur comptable de l’actif.



66 Rapport annuel de 2010 de l’ACSTA   

2.	 	P rincipales méthodes comptables (suite)

Le passif au titre des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations est examiné chaque année pour prendre en compte les variations découlant 

de l’écoulement du temps et des révisions de l’échéancier ou du montant des flux de trésorerie non actualisés par rapport à l’estimation originale.  

Les répercussions d’une variation de l’estimation sont constatées prospectivement.

Les variations découlant de l’écoulement du temps sont comptabilisées comme charge de désactualisation, qui fait partie intégrante des charges 

d’exploitation, tandis que les variations découlant de l’échéancier ou de l’estimation originale des flux de trésorerie non actualisés sont comptabilisées  

dans le coût de la mise hors service des immobilisations en question, qui est intégré dans la valeur comptable des immobilisations corporelles.

Le coût de la mise hors service d’une immobilisation est amorti sur la durée de vie utile estimative de l’immobilisation connexe.

(f) 	 Avantages sociaux futurs

L’ACSTA a établi deux régimes de retraite à prestations déterminées (« régimes de retraite »), soit un régime de retraite enregistré (RRE) et un régime  

de retraite supplémentaire (RRS), pour offrir des prestations de retraite à ses employés. L’ACSTA offre aussi d’autres avantages sociaux complémentaires  

de retraite et postérieurs à l’emploi (« autre régime d’avantages sociaux ») à ses employés, notamment des prestations complémentaires de retraite pour 

soins de santé et soins dentaires et une assurance-vie.  

Le coût des avantages de retraite et des autres avantages sociaux acquis par les employés est déterminé par calcul actuariel conformément à la méthode 

de répartition des prestations au prorata des services; ce coût est déterminé à partir d’hypothèses qui, à l’exception du taux d’actualisation utilisé 

pour déterminer l’obligation au titre des prestations constituées, représentent les meilleures estimations de la direction quant aux événements futurs 

susceptibles d’influer sur le rendement des régimes. Ces hypothèses sont à long terme puisque les avantages sociaux futurs eux-mêmes sont à long terme. 

Les actifs sont évalués à leur juste valeur aux fins du calcul du rendement prévu des actifs des régimes de retraite et d’autres régimes d’avantages sociaux. 

Selon les PCGR, la date de mesure choisie par la direction est le 31 décembre. La valeur est ajustée en fonction des cotisations versées par l’ACSTA aux 

régimes de retraite entre la date de mesure et la clôture de l’exercice.  

Le coût ou le gain net encouru au cours de l’exercice au titre des avantages sociaux comprend les prestations de retraite déterminées par calcul actuariel 

pour les services de l’exercice courant, les intérêts théoriques sur les obligations prévues au titre des régimes de retraite, moins le rendement prévu des 

actifs des régimes et l’amortissement d’une partie des gains ou des pertes actuariels sur la durée moyenne résiduelle prévue d’activité des salariés actifs  

qui devraient toucher des prestations au terme des régimes.   

Le coût des prestations au titre des services passés découlant des modifications apportées au régime est reporté et amorti à compter de la date des 

modifications en question selon la méthode linéaire pendant la durée moyenne résiduelle prévue d’activité jusqu’à concurrence de la pleine admissibilité 

des employés actifs. Cette période a été établie à 19 ans (19 ans en 2009) pour le RRE, à 14 ans (14 ans en 2009) pour le RRS et à 12 ans (12 ans en 2009) 

pour les autres régimes d’avantages sociaux. 

Les actuaires indépendants de l’ACSTA déterminent l’obligation au titre des prestations constituées et la juste valeur des actifs des régimes aux fins 

comptables au 31 décembre de chaque année. La dernière évaluation actuarielle du RRE aux fins de la capitalisation a été effectuée en date du  

31 décembre 2008 et la prochaine évaluation obligatoire du RRE, qui sera effectuée en 2010, sera en date du 31 décembre 2009. La dernière évaluation 

actuarielle du RRS aux fins de la capitalisation a été effectuée en date du 31 décembre 2008 et la prochaine évaluation obligatoire du RRS sera en date  

du 31 décembre 2011. Cependant, la prochaine évaluation prévue sera effectuée en date du 31 décembre 2009.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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2.	 	P rincipales méthodes comptables (suite)

Les gains ou les pertes actuariels résultent de l’écart entre les résultats réels des régimes pour une période et les résultats prévus du régime pendant cette 

période ou des modifications apportées aux hypothèses actuarielles utilisées pour déterminer l’obligation au titre des prestations constituées. Les gains ou 

les pertes actuariels cumulés nets qui excèdent 10 % de l’obligation au titre des prestations constituées (ou qui excèdent 10 % de la juste valeur des actifs 

des régimes si ce dernier montant est plus élevé) sont amortis sur la durée résiduelle moyenne prévue d’activité des salariés actifs. Pour 2010, la durée 

moyenne résiduelle prévue d’activité des salariés actifs est de 13 ans (13 ans en 2009) pour le RRE, de 9 ans (9 ans en 2009) pour le RRS et de 17 ans (17 

ans en 2009) pour les autres régimes d’avantages sociaux.

L’écart cumulatif entre le coût des prestations et les cotisations est présenté au bilan comme un actif ou un passif au titre des avantages sociaux futurs.

(g)	 Crédits parlementaires 

Les crédits parlementaires reçus du gouvernement du Canada constituent la principale source de financement de l’ACSTA.  

Les crédits parlementaires pour les charges d’exploitation sont comptabilisés dans l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis de 

l’exercice au cours duquel les charges qui s’y rattachent sont engagées.

Les crédits parlementaires utilisés pour acquérir des immobilisations corporelles et des actifs incorporels sont comptabilisés comme financement 

d’immobilisations reporté et sont amortis selon la même méthode et sur les mêmes périodes que les immobilisations qui s’y rattachent. L’amortissement 

du financement d’immobilisations reporté est comptabilisé dans l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis. Lors de la cession 

d’immobilisations amortissables financées, l’ACSTA comptabilise à l’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis tout le solde du 

financement d’immobilisations reporté qui se rattache à ces immobilisations.

Les crédits parlementaires non utilisés au cours de l’exercice seront remis au gouvernement du Canada.

h) 		 Produit d’intérêts

Le produit d’intérêts, provenant des soldes du compte bancaire, est constaté au fur et à mesure qu’il est gagné.

i) 		 Conversion des devises

Les opérations en devises sont converties aux taux de change en vigueur à la date des opérations. Les actifs et passifs monétaires libellés en devises sont 

convertis aux taux de change en vigueur à la date de clôture du bilan, alors que les actifs et passifs non monétaires sont convertis aux taux de change 

en vigueur au moment où l’actif a été acquis ou au moment où le passif a été contracté. Tous les gains et pertes de change sont inclus dans les résultats 

d’exploitation nets et le résultat étendu de l’exercice.

j)		  Résultat étendu

Le résultat étendu comporte les résultats d’exploitation nets de l’exercice et les autres éléments du résultat étendu. L’ACSTA n’a aucun autre élément  

de résultat étendu au cours de l’exercice. Ainsi, le résultat étendu est égal aux résultats d’exploitation nets pour l’exercice.

k) 		 Instruments financiers

Les instruments financiers sont comptabilisés initialement à la juste valeur et leur évaluation subséquente dépend de leur classification. L’ACSTA 

comptabilise tous ses instruments financiers à la date de règlement.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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2.	 	P rincipales méthodes comptables (suite)

Les actifs et les passifs financiers de l’ACSTA sont classés et évalués comme suit :

Les créances ne sont pas classées comme actifs financiers, puisqu’elles ne représentent pas des droits contractuels, résultant plutôt d’exigences légales 

imposées par les gouvernements fédéral et provinciaux.

l)		  Avantages incitatifs reportés

Les avantages incitatifs reportés représentent  le coût sans frais d’une période de loyer des aires communes ainsi qu’une réduction importante du loyer 

des locaux loués. L’amortissement est constaté selon la méthode linéaire sur la durée du bail, qui expire le 30 novembre 2017.  

m)	 Adoption de nouvelles normes comptables

		  (i)		 Écarts d’acquisition et actifs incorporels, chapitre 3064 du Manuel de l’ICCA

				�    Le 1er avril 2009, l’ACSTA a adopté le chapitre 3064, Écarts d’acquisition et actifs incorporels, qui a remplacé  le chapitre 3062, Écarts 

d’acquisition et autres actifs incorporels, et le chapitre 3450, Frais de recherche et de développement, du Manuel de l’ICCA. Ce chapitre 

établit les normes d’identification, de comptabilisation et d’évaluation des actifs incorporels développés à l’interne ou acquis séparément et 

exigent la présentation d’une note séparée (note 7). L’application de cette norme n’a pas entraîné de changements dans la comptabilisation 

ou l’évaluation des actifs incorporels. 

				�    L’adoption du chapitre 3064 a entraîné le reclassement de 11 369 $ (7 394 $ en 2009) du poste ordinateurs, logiciels intégrés et matériel 

électronique au poste actifs incorporels (note 7).

		  (ii)		� Instruments financiers – Informations à fournir, chapitre 3862 du Manuel de l’ICCA

				�    En juin 2009, l’ICCA a modifié le chapitre 3862 du Manuel de l’ICCA, Instruments financiers - Informations à fournir. Les modifications ont 

pour but d’améliorer la communication des informations à fournir concernant l’évaluation à la juste valeur et le risque de liquidité relatifs aux 

instruments financiers. Puisque les modifications traitent uniquement des exigences en matière d’informations à fournir, il n’y a eu aucune 

incidence sur les résultats opérationnels et la situation financière de l’ACSTA durant l’exercice en cours.

				�    L’adoption du chapitre 3862 a entraîné l’amélioration de la communication des informations à fournir concernant le risque de liquidité  

de l’ACSTA grâce à l’inclusion d’une analyse de l’échéance des passifs financiers (note 13).

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)

 
 

Évaluation ClassificationInstrument financier

Les actifs financiers qui sont détenus à des fins de transaction sont évalués  

à la juste valeur à la date de clôture du bilan. Les intérêts gagnés sont compris 

dans les fluctuations de la juste valeur.

Encaisse Détenus à des fins de 

transaction

Les autres passifs sont comptabilisés à la juste valeur et sont ensuite évalués au 

coût après amortissement au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif. 

Créditeurs et charges 

 à payer

Autres passifs
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3.	 	M odifications comptables à venir

Normes internationales d’information financière

En décembre 2009, le Conseil des normes comptables du Canada a approuvé une modification de la Préface des normes comptables pour le secteur 

public, qui précise la source appropriée de PCGR que doivent utiliser les organismes publics. L’ACSTA se classant dans la catégorie « autres organismes 

publics », la direction a choisi d’adopter les Normes internationales d’information financière (IFRS) à compter de l’exercice se terminant le 31 mars 2012, 

et présentera ses chiffres correspondants de 2011 selon les IFRS.

L’ACSTA continue d’évaluer l’effet de ces nouvelles normes sur la comptabilisation, l’évaluation, la présentation des états financiers et les informations  

à fournir.

À la lumière des travaux réalisés jusqu’à la date de clôture, la direction prévoit que les immobilisations corporelles et les actifs incorporels, les avantages 

sociaux futurs et les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations seront les postes des états financiers qui seront les plus touchés à la suite 

des différences relatives à l’évaluation selon les IFRS.

L’International Accounting Standards Board mène plusieurs projets, dont certains auront un effet sur des normes qui sont pertinentes pour l’ACSTA. Plus 

particulièrement, la direction suit les dossiers des instruments financiers, des avantages sociaux futurs et des baux, qui pourraient entraîner l’adoption de 

normes révisées d’ici l’année 2011. Toute révision de ces normes pourrait obliger la direction à revoir son évaluation de l’incidence de la transition aux IFRS.

4.	 	C rédits parlementaires

Les crédits parlementaires approuvés et les montants utilisés par l’ACSTA au cours de l’exercice sont les suivants :

					     2010	  	 2009

Crédits parlementaires approuvés  	 615 941	 $	 428 348	 $

Crédits parlementaires inutilisés (exploitation)	 (18 761)	 	 (18)

Crédits parlementaires inutilisés (immobilisations)	 (8 960)		  (1 432)

Total des crédits parlementaires utilisés	 588 220	 $	 426 898 	 $

			 

Les crédits ont été utilisés comme suit : 

Financement de l’exploitation  	  472 303	 $	 378 295	 $

Financement des immobilisations (note 11)	  115 917	 	 48 603

Crédits parlementaires utilisés	 588 220	 $	 426 898	 $

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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5.	 	C réances

Les créances sont composées des éléments suivants : 

					     2010	  	 2009

Crédits parlementaires	  103 219	 $	  62 292	 $

Taxe sur les produits et services à recouvrer	 7 720	 	 5 910

Taxes de vente provinciales à recouvrer	 1 578		   998

Autres créances	 71		  339

					     112 588	 $	 69 539	 $

6.	 	S tocks

Les stocks de l’ACSTA sont composés des éléments suivants :

					     2010	  	 2009

Pièces de rechange	 17 710	 $	 16 918	 $

Cartes d’identité pour les zones réglementées	 1 904		  2 855

Uniformes		 81		  660

	  				    19 695	 $	  20 433	 $

Au cours de l’exercice, des stocks d’une valeur totale de 4 352 $ (3 672 $ en 2009) ont été comptabilisés en charges. Cela comprend un montant de 812 $ 

(32 $ en 2009) attribuable à la dépréciation des stocks à leur valeur de réalisation nette.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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7.	  	I mmobilisations corporelles et actifs incorporels

	 		  Valeur	 Valeur

	 	A mortissement	 comptable nette	 comptable nette

	 Coût	 cumulé	 2010	 2009

Immobilisations corporelles :

Matériel de contrôle préembarquement	   96 491	 $	    51 809	 $ 	    44 682	 $	    14 313	 $

Matériel de contrôle des bagages enregistrés	 624 060		  357 237		  266 823	 	 330 302

Matériel de contrôle des non-passagers	 3 904		  1 398		  2 506	 	 678

Matériel pour l’utilisation de la carte d’identité  

	 pour les zones réglementées	 19 020		  16 198		  2 822	 	 2 727

Ordinateurs, logiciels intégrés et matériel  

	 électronique	 18 617		  13 895		  4 722	 	 4 715

Ameublement et matériel de bureau	 3 674		  3 289		  385	 	 546

Améliorations locatives	 13 591		  7 997		  5 594	 	 4 397

Travaux en cours	 78 387		  –	  	 78 387	 	 47 617

Total des immobilisations corporelles	 857 744	 $	 451 823	 $	 405 921	 $	 405 295	 $

Actifs incorporels :

Logiciels acquis à l’externe	 6 405 	$ 	 4 741	 $	 1 664	 $	 1 959	 $

Logiciels développés à l’interne	 7 033		  4 595		  2 438	 	 979

Travaux en cours	 7 267		  –		  7 267	 	 4 456

Total des actifs incorporels	 20 705	 $	 9 336	 $	 11 369	 $	 7 394	 $

Total des immobilisations corporelles  

	 et des actifs incorporels	  878 449	 $	 461 159	 $	   417 290	 $	 412 689	 $ 

Le coût et l’amortissement cumulé au 31 mars 2009 totalisaient 774 198 $ et 368 903 $ respectivement pour les immobilisations corporelles,  

et 14 837 $ et 7 443 $ respectivement pour les actifs incorporels.

Au cours de l’exercice, l’ACSTA a acquis des immobilisations corporelles d’une valeur de 110 970 $ (45 345 $ en 2009) et des actifs incorporels  

d’une valeur de 5 868 $ (2 809 $ en 2009). Le montant global des actifs incorporels amortissables qui ont été acquis au cours de l’exercice est de  

796 $ (960 $ en 2009). Le montant global des actifs incorporels qui ont été développés au cours de l’exercice est de 5 072 $  (1 849 $ en 2009).

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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8.	C réditeurs et charges à payer

Les créditeurs et charges à payer sont composés des éléments suivants : 

		      2010	 2009

Acquisition d’immobilisations et entretien du matériel 	   66 610	 $	 40 509	 $

Fournisseurs de services de contrôle	 35 823		  19 164

Programme de la carte d’identité pour les zones réglementées	 2 024		  1 017

Divers 	 11 643		  9 340

	  116 100	 $	   70 030	 $

9.	A vantages sociaux futurs 

L’ACSTA a établi deux régimes de retraite à prestations déterminées (« régimes de retraite »), soit un régime de retraite enregistré (RRE) et un régime de 

retraite supplémentaire (RRS), pour offrir des prestations de retraite à ses employés. L’ACSTA offre aussi d’autres avantages sociaux complémentaires 

de retraite et postérieurs à l’emploi (« autre régime d’avantages sociaux ») à ses employés. Les prestations de retraite sont fondées sur le salaire moyen 

ouvrant droit à pension des cinq meilleures années consécutives d’emploi et sont indexées au taux d’inflation. Les employés sont tenus de cotiser au 

régime en versant un pourcentage de leur salaire ouvrant droit à pension, tandis que l’ACSTA fournit le reste des fonds nécessaires, en fonction des 

évaluations actuarielles, et effectue des versements mensuels à la caisse de retraite.

	 Régimes de retraite	A utre régime d’avantages sociaux

	 2010	 2009	 2010	 2009

Variation de la juste valeur des actifs des régimes

Juste valeur des actifs des régimes à l’ouverture

    de l’exercice   	 30 173	 $	   28 604	 $	 –	 $	 –	 $

Cotisations de l’ACSTA	 9 762	 	      5 928   		 32	  	 29

Cotisations des participants aux régimes	 1 702	 	      1 350		  –	 	 –

Versements et transferts de prestations	 (103)	 	 (572)		  (32)	 	 (29)

Rendement réel des actifs des régimes	 4 700	 	 (5 137)		  –	 	 –

Juste valeur des actifs des régimes 

    à la clôture de l’exercice	  46 234	 $	 30 173	 $	 –	 $	 –	 $

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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9.	A vantages sociaux futurs (suite) 

	 Régimes de retraite	A utre régime d’avantages sociaux

	 2010	 2009	 2010	 2009

Variation de l’obligation au titre des  

    prestations constituées

Obligation au titre des prestations constituées

    à l’ouverture de l’exercice	 25 860	 $	 31 441	 $	 2 960	 $	  4 457	 $

Cotisations des participants aux régimes	 1 702		      1 350		  –	 	 –

Coût des services rendus au cours de l’exercice	 1 843	  	 3 689		  336		  607

Intérêts débiteurs	 2 201	  	 1 991		  246	 	 278

Versements et transferts de prestations	  (103)		  (572)		  (32)		  (29)

Pertes actuarielles (gains actuariels) 	  7 215	  	  (12 039)		  837		  (2 353)

Obligation au titre des prestations     

    constituées à la clôture de l’exercice	 38 718	 $	 25 860	 $	 4 347	 $	  2 960	 $

Comme l’ACSTA a versé des cotisations aux régimes de retraite entre la date de mesure et la date de clôture de l’exercice, il faut apporter un ajustement 

pour ces cotisations dans le rapprochement de la situation de capitalisation des régimes. 

	 Régimes de retraite	A utre régime d’avantages sociaux

	 2010	 2009	 2010	 2009

Rapprochement de la situation de capitalisation

Surplus (déficit) des régimes	   7 516	 $	  4 313	 $	 (4 347)	$	 (2 960)	 $

Ajustement des cotisations au cours de l’exercice	 3 040	  	  2 060		  –	 	 –

Coût des services passés non amortis	 503	  	     546		  176		  212

Pertes (gains) actuariels nets non amortis	 409		  (4 234)		  (588)		  (1 495)

Actif (passif) au titre des prestations constituées

    à la clôture de l’exercice	 11 468	 $	  2 685	 $	 (4 759)	$	 (4 243)	 $

À la clôture de l’exercice, l’actif au titre des prestations constituées s’élevait à 739 $ (659 $ en 2009) pour le RRS et à 10 729 $ (2 026 $ en 2009)  

pour le RRE.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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9.	A vantages sociaux futurs (suite) 

L’obligation au titre des prestations constituées ainsi que la juste valeur des actifs des régimes sans capitalisation ou à capitalisation partielle s’établissent 

comme suit à la clôture de l’exercice :

	 Régimes de retraite	A utre régime d’avantages sociaux

	 2010	 2009	 2010	 2009

Obligation au titre des prestations constituées	 –	 $	 –	 $	 4 347	 $	 2 960	 $

Juste valeur des actifs des régimes  	 –		  –		  –	 	 –

État de capitalisation des régimes – déficit	 –	 $	 –	 $	 4 347	 $	 2 960	 $

Selon la juste valeur des régimes au 31 décembre 2009, les actifs des régimes se composent de ce qui suit :

	 2010 	   2009

Catégories d’actif

Titres de capitaux propres					     64 %	 64 %

Titres de créance					     34 %	 33 %

Compte d’impôt remboursable à l’Agence du revenu du Canada					     2 %	  3 %  

					      100 %	  100 %

Composantes des coûts des avantages sociaux futurs de l’exercice terminé le 31 mars :

	 Régimes de retraite	A utre régime d’avantages sociaux

	 2010	 2009	 2010	 2009

Coût net encouru au cours de l’exercice au titre  

    des avantages sociaux

Coût des services rendus au cours de l’exercice	 1 843	 $	  3 689	 $	 336	 $	 607	 $

Intérêts débiteurs	 2 201	 	 1 991		  246		  278

Pertes actuarielles (gains actuariels) 	 7 215 	 	 (12 039)		  837		  (2 353)

Rendement réel des actifs des régimes	 (4 700)	 	 5 137		  –		  –

Coût (gain) net encouru au cours de l’exercice 

    au titre des avantages sociaux	 6 559	 $	 (1 222)	$	 1 419	 $	 (1 468)	 $

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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9.	A vantages sociaux futurs (suite) 

	 Régimes de retraite	A utre régime d’avantages sociaux

	 2010	 2009	 2010	 2009

Coût net constaté au cours de l’exercice au titre  

    des avantages sociaux 

Coût des services rendus au cours de l’exercice	 1 843	 $	 3 689	 $	 336	 $	 607	 $

Intérêts débiteurs	      2 201	 	      1 991		         246	 	         278

Rendement prévu des actifs des régimes	 (2 018)	 	 (1 788)		  –	 	 –

Amortissement du coût des services passés	 43	 	 43		  36	 	 36

Amortissement des pertes (gains) actuariels nets	 (111)	 	 –		  (71)	 	 26

Coût net constaté au cours de l’exercice  

    au titre des avantages sociaux 	  1 958	 $	  3 935	 $	 547	 $	  947	 $

En 2010, les versements au titre des avantages sociaux futurs, qui étaient composés des cotisations versées par l’ACSTA à ses régimes de retraite  

capitalisés et des prestations versées directement aux bénéficiaires de son autre régime d’avantages sociaux sans capitalisation, se sont élevés à 10 773 $ 

(4 621 $ en 2009). Ces versements comprenaient aussi des cotisations supplémentaires en 2010 de 6 300 $ (1 500 $ en 2009) au RRE au titre du déficit 

du régime déterminé à la suite de l’évaluation actuarielle de 2008. 

Les hypothèses importantes qui ont été utilisées relativement aux taux moyens pondérés pour déterminer les obligations de l’ACSTA sont les suivantes  :

	 Régimes de retraite	A utre régime d’avantages sociaux

	 2010	 2009	 2010	 2009

Taux de rendement prévu des actifs des régimes

    pour établir le coût des avantages sociaux	 5,65 %	 5,60 %	 S.O.	 S.O.

Taux d’actualisation du coût des avantages sociaux	 7,50 %	 5,50 %	 7,50 %	 5,50 %

Taux d’actualisation de l’obligation au titre des

    prestations constituées	 6,75 %	 7,50 %	 6,75 %	 7,50 %

Inflation pour le coût des avantages sociaux	 2,50 %	 2,50 %	 2,50 %	 2,50 %

Inflation pour l’obligation au titre des

    prestations constituées	 2,25 %	 2,50 %	 2,25 %	 2,50 %

Taux de croissance de la rémunération à long

    terme (y compris l’inflation et les promotions)	 4,25 %	 4,25 %	 4,25 %	 4,25 %

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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9.	A vantages sociaux futurs (suite) 

Taux tendanciels hypothétiques du coût des soins de santé

	 2010 	   2009

Taux tendanciel du coût initial des soins de santé					     8,38 %	 8,76 %

Taux tendanciel final du coût des soins de santé					     5,00 %	 5,00 %

Année d’atteinte du taux final					     2019 	 2018 

Analyse de sensibilité

Les taux tendanciels hypothétiques du coût des soins de santé ont un effet significatif sur les montants déclarés au titre des régimes de soins de santé.  

Une variation d’un point de pourcentage des taux tendanciels hypothétiques du coût des soins de santé aurait les effets suivants pour l’exercice terminé  

le 31 mars 2010 :

	 Augmentation	 Diminution

Total des coûts des services et des intérêts	 125	 $	 (95)	 $

Obligation au titre des prestations constituées	 836	 (633)

10.	O bligations liées à la mise hors service d’immobilisations

L’ACSTA a établi qu’elle avait des obligations liées à la mise hors service de certains matériels de contrôle et contrats de location. Elle prévoit que ces 

obligations seront réglées entre 2010 et 2017.

Le montant non actualisé des flux de trésorerie estimatifs nécessaires pour régler les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations est de  

7 880 $ (13 246 $ en 2009). Le passif pour les flux de trésorerie estimatifs est un montant actualisé selon un taux sans risque ajusté en fonction de la 

qualité du crédit se situant entre 2,47 % et 4,46 % (2,47 % à 4,46 % en 2009).

Les autres hypothèses utilisées par la direction pour déterminer la valeur comptable des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations sont le 

taux d’inflation au cours des années prévues jusqu’au règlement, les primes relatives aux risques du marché pour les circonstances imprévisibles et le taux 

d’escompte applicable.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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10.	O bligations liées à la mise hors service d’immobilisations (suite)

Rapprochement des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations : 

	 2010 	   2009

Solde à l’ouverture de l’exercice	 11 994	 $ 	 5 548	 $

Révision des flux de trésorerie estimatifs	 (5 671)	 	 5 457

Passifs engagés	 950	 	 578

Actifs mis hors service	 (242)	 	 (53)

Charge de désactualisation des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations 	 81	 	 464

Solde à la clôture de l’exercice	 7 112	 $	 11 994	 $

11.	F inancement d’immobilisations reporté  

Rapprochement du financement d’immobilisations reporté: 

	 2010 	   2009

Financement d’immobilisations reporté à l’ouverture de l’exercice	 407 181	 $	 456 755	 $

Crédits parlementaires pour financer l’acquisition d’immobilisations  

    corporelles et d’actifs incorporels  	 115 917	 	 48 603

Amortissement du financement d’immobilisations reporté	 (108 115)	 	 (98 177)

Financement d’immobilisations reporté à la clôture de l’exercice	   414 983	 $	  407 181	 $

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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12.	C harges 

L’ACSTA mène ses activités en se servant d’une structure organisationnelle par fonctions. L’état des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non 

répartis présente les charges d’exploitation par activités prescrites. Le tableau qui suit présente les charges d’exploitation selon leur nature : 

	 2010 	   2009

Paiements versés aux fournisseurs de services de contrôle	 336 260	 $	  268 500	 $

Amortissement des immobilisations corporelles	 105 267	 	 98 862

Frais relatifs aux employés	 46 998	 	 39 047

Entretien du matériel	 38 363	 	 30 432

Autres frais d’administration	 30 578	 	 23 693

Uniformes et autres coûts rattachés au contrôle	 5 584	 	 4 234

Communications et sensibilisation du public	 3 776	 	 1 859

Pièces de rechange du matériel et frais d’entreposage	 2 822	 	 3 020

Fournitures de contrôle et biens non durables	 2 487	 	 2 287

Amortissement des actifs incorporels	 2 168	 	 1 869

Formation et certification	 1 551	 	 1 102

Cartes d’identité pour les zones réglementées	 951	 	 801

Charges de désactualisation des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations	 81	 	 464

	 576 886	 $	 476 170	 $

Les autres frais d’administration comprennent également les frais de déplacement, les charges autres qu’en immobilisations pour les ordinateurs, les 

fournitures de bureau, les services professionnels, les assurances, les loyers, et les coûts de réseaux et de services téléphoniques.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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13.	I nstruments financiers

Juste valeur

Les instruments financiers de l’ACSTA sont composés de l’encaisse, et des créditeurs et charges à payer. En raison de leur nature à court terme,  

et du temps qu’il reste jusqu’à l’échéance, la valeur comptable des créditeurs et charges à payer représente approximativement leur juste valeur.  

Tous les instruments financiers sont le résultat du cours normal des activités de l’ACSTA. L’ACSTA ne réalise aucune opération de couverture, n’a aucune 

opération hors bilan et ne possède aucun instrument qui pourrait être réglé au moyen d’actifs non financiers.

Risque associé aux instruments financiers

(i)	Risque de marché

	 Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison de variations des 

prix du marché. Le principal risque de marché auquel l’ACSTA est exposé est le risque de change. Le risque de change est le risque que la juste 

valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison des variations des cours des monnaies étrangères. L’ACSTA est 

exposé au risque de change en raison de créditeurs et charges à payer qui sont libellés dans une devise autre que le dollar canadien (CAN), qui est sa 

devise fonctionnelle. La direction surveille l’exposition aux fluctuations du change, mais elle n’utilise pas de stratégie de couverture extérieure pour 

compenser l’effet de ces fluctuations.

	 Au 31 mars 2010, les créditeurs et charges à payer comprennent des soldes libellés en dollars américains (US) qui totalisent 18 831 $ (19 124 $CAN)  

(12 412 $US, 15 641 $CAN en 2009).

	 En supposant que toutes les autres variables demeuraient constantes, une dépréciation ou une appréciation de 5 % (2% en 2009) du dollar 

américain par rapport au dollar canadien entraînerait une augmentation ou une diminution de 956 $ (782 $ en 2009) des résultats nets. Le 

changement du facteur de sensibilité tient compte de la volatilité historique et des attentes du marché au sujet des fluctuations des dollars américain 

et canadien.  

(ii)	Risque de liquidité

	 Le risque de liquidité est le risque qu’une entité éprouve des difficultés à honorer ses obligations associées aux passifs financiers qui sont réglés en 

livrant des liquidités ou en transférant un actif financier.  L’ACSTA gère son risque de liquidité en préparant et en surveillant les prévisions détaillées 

des flux de trésorerie de ses opérations et de ses activités d’investissement et de financement anticipées. Le risque de liquidité est faible car l’ACSTA 

ne dispose pas d’instruments d’emprunt, et reçoit régulièrement du financement du gouvernement du Canada.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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13.	I nstruments financiers (suite)

Les passifs financiers énumérés ci-dessous représentent l’exposition maximale au risque de liquidité de l’ACSTA. Le tableau suivant résume les échéances 

contractuelles des passifs financiers au 31 mars 2010 :

	 Moins de	 3 à 6	 6 mois

	 3 mois	 mois	 à 1 an	 Total

Créditeurs et charges à payer	 114 299	 $	 164	 $	 1 637	 $	 116 100	 $

14.	E ngagements

Contrats de location-exploitation

L’ACSTA a conclu des contrats de location-exploitation pour la location de matériel et de locaux. Les loyers annuels minimaux aux termes de ces contrats 

sont les suivants :

	E xercice se terminant le 31 mars

	 2011	 10 023	 $

	 2012	 9 716

	 2013 	 7 322

	 2014 	 3 946

	 2015	 3 678

	 2016 et après	 9 729

		  44 414	 $

Autres engagements

L’ACSTA a conclu divers contrats pour des achats de matériel, des services de contrôle et de l’entretien du matériel, qui sont soumis à l’approbation  

de crédits :

	E xercice se terminant le 31 mars

	 2011	 462 321	 $

	 2012	 12 596

	 2013 	 9 088

	 2014 	 2 400

	 2015	 –

	 2016 et après	 –

		  486 405	 $

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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15.	O pérations entre apparentés

L’ACSTA est apparentée, en termes de propriété commune, aux autres ministères, organismes fédéraux et sociétés d’État tels que Travaux publics et 

Services gouvernementaux Canada (TPSGC), le Bureau de la traduction et Transports Canada. Elle conclut des opérations avec ces entités dans le cours 

normal de ses activités et conformément aux pouvoirs conférés par la Loi sur l’ACSTA. Au 31 mars 2010, l’ACSTA devait 1 782 $ (305 $ en 2009) à ces 

apparentés. Ce montant est inclus dans les créditeurs et charges à payer, ne porte pas intérêt, n’est pas garanti et est à payer à la clôture de l’exercice.

16.	G estion du capital

L’ACSTA obtient du Parlement des crédits en capital et de fonctionnement pour répondre à ses obligations financières et à ses besoins stratégiques. 

Les fonds sont prélevés du Trésor fédéral. En tant que société d’État, l’ACSTA est assujettie à la Loi sur la gestion des finances publiques qui lui interdit 

généralement d’emprunter de l’argent. 

 

L’objectif principal de l’ACSTA en matière de gestion du capital consiste à dégager des liquidités suffisantes pour faire face à ses obligations financières et 

financer ses plans opérationnels et stratégiques. Elle atteint cet objectif conformément à la Directive sur l’utilisation du Trésor pour les sociétés d’État, en 

prélevant les fonds qui lui sont alloués pour répondre à ses besoins financiers à court terme. 

L’ACSTA définit et calcule ainsi son capital :

	 2010 	   2009

Encaisse	 3 512	 $	   2 049	 $

Créances 	  112 588	 	 69 539

Créditeurs et charges à payer	 (116 100)	 	 (70 030)

	 –	 $	 1 558	 $

Les objectifs, les politiques et les processus de gestion du capital de l’ACSTA sont inchangés depuis le 31 mars 2009. L’ACSTA n’est pas soumise, en vertu 

de règles extérieures, à des exigences concernant son capital.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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17 .	V ariation nette des soldes du fonds de roulement hors trésorerie et informations supplémentaires sur les flux de trésorerie

	 2010 	   2009

Diminution (augmentation) des créances	 (19 815)	$ 	  29 217	 $

Diminution (augmentation) des stocks 	 738	 	 (2 804)

Augmentation des frais payés d’avance	 (5) 	 	 (1 038)

Augmentation (diminution) des créditeurs et charges à payer	 24 715	 	 (14 181)

	  5 633	 $	 11 194	 $

Les produits d’intérêts de 198 $ (924 $ en 2009) ont été équivalents aux intérêts reçus durant l’exercice terminé le 31 mars 2010.

Les créances excluent les crédits parlementaires à recevoir de 39 538 $ (16 305 $ en 2009) pour le financement d’immobilisations.

Les créditeurs et charges à payer excluent un montant de 55 069 $ (33 714 $ en 2009) lié à l’acquisition d’immobilisations corporelles et d’actifs 

incorporels.

Les activités d’investissement hors trésorerie comprennent des recettes de 643 $ relatives au produit de la cession d’immobilisations corporelles sous la 

forme de notes de crédit du fournisseur. En outre, un dépôt payé d’avance de 238 $ a été utilisé durant l’exercice en cours relativement à l’acquisition 

d’immobilisations corporelles.

18.	P assifs éventuels

Dans le cours normal de ses activités, l’ACSTA reçoit des demandes d’indemnisation financière de diverses parties. Ces demandes pourraient représenter 

des passifs véritables si un ou plusieurs événements futurs se concrétisaient. S’il est probable qu’un événement futur se produise, et si l’on peut estimer 

raisonnablement la perte, un passif estimatif et une charge sont comptabilisés dans les états financiers de l’ACSTA. Au 31 mars 2010, 30 $ ont été 

comptabilisés comme passifs éventuels (2 604 $ en 2009).

19.	C hiffres correspondants 

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés pour être conformes à la présentation adoptée en 2010.

Notes complÉmentaires
Exercice terminé le 31 mars 2010

(en milliers de dollars)
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RAPPORTS SUR LES  
RÉSULTATS

1 �Dans les rapports annuels précédents, l’ACSTA a signalé 23 initiatives stratégiques, dont chacune a été classée sous 
un des trois résultats stratégiques. Afin de faire un compte rendu plus clair et concis, les initiatives stratégiques ont 
été retirées. L’ACSTA signale maintenant ses activités ou initiatives et la façon dont elles sont liées à chacun des 
résultats législatifs – services de contrôle efficaces, efficients et uniformes, qui sont dans l’intérêt du public.

Grâce au financement supplémentaire obtenu 
dans le budget de 2009, nous avons été en 
mesure d’amorcer une intervention face à 
de nouvelles menaces ainsi que d’améliorer 
et de compléter les systèmes en place en 
réalisant des investissements appropriés dans 
les technologies et les procédures de contrôle. 
Ces investissements effectués pendant 
la première année du plan stratégique 
quinquennal de l’ACSTA figurent dans  
le Résumé du Plan d’entreprise 2009-2010  
à 2013-2014 et des budgets d’investissement 
et de fonctionnement.

Durant l’année 2009-2010, l’ACSTA a 
entrepris de nombreuses activités et initiatives 
fondées sur les risques :

•	 �appui de la croissance et de 
l’agrandissement des aéroports;

•	 �optimisation continue de l’utilisation de 
l’équipement grâce à la reconfiguration  
du système;

•	 �gestion du cycle de vie de l’équipement;
•	 �surveillance améliorée du système dans  

les aéroports canadiens;
•	 �communications proactives et intégrées 

continues; 
•	 �introduction de nouveaux niveaux de 

sûreté au CPE;
•	 �provision d’équipement et participation  

de personnel de contrôle aux Jeux 
olympiques et paralympiques d’hiver  
de 2010 à Vancouver;

•	 �lancement de nouveaux programmes de 
sûreté pour gérer les nouvelles menaces  
et éliminer les lacunes en matière 
de sûreté, comme l’observation du 
comportement des passagers, les zones 
critiques réglementées et les exploitants 
des services aéronautiques.

L’amélioration de la 
mesure du rendement a 
été cernée comme étant 
une priorité pour l’ACSTA 
dans le rapport annuel de 
2008-2009. Pour 2009-
2010, le format de nos 
rapports sur les résultats 
a changé afin de refléter 
les progrès réalisés dans ce 
domaine. L’ACSTA produit 
maintenant des rapports 
sur ses activités et ses 
initiatives et le rendement 
est mesuré par rapport à la 
mesure selon laquelle elle 
peut fournir des services de 
contrôle efficaces, efficients 
et uniformes qui sont dans 
l’intérêt du public.

Depuis 2007-2008, l’ACSTA a établi ses activités 

et ses priorités autour des trois résultats 

intermédiaires quinquennaux suivants afin de 

mieux atteindre ses résultats législatifs en vertu  

de la Loi sur l’ACSTA :

•	 Sûreté axée sur la clientèle 

•	 Capacité renforcée  

•	 Expertise reconnue

Chacune de nos initiatives a pour objectif de 

contribuer à la réalisation d’au moins un de ces 

résultats intermédiaires.

L’autre partie de cette section porte sur les 

progrès réalisés par l’ACSTA au cours de l’année 

concernant l’atteinte de ses trois résultats 

intermédiaires (énumérés ci-dessus), y compris les 

activités et les initiatives entreprises ou achevées 

en 2009-2010 en vue d’appuyer ses quatre 

résultats législatifs. Veuillez noter que cette liste 

n’est pas exhaustive.1
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SÛRETÉ  

axÉe sur la 

clientÈle

Progrès réalisés 

Neuf véhicules de contrôle mobiles (VCM) ont été achetés et déployés afin de pouvoir offrir des services de contrôle mobiles. 

Nous avons amorcé un projet de configuration des points de contrôle afin de trouver une solution pour fournir de meilleurs 

services de contrôle qui sont efficaces, efficients, uniformes et dans l’intérêt du public.

Nous avons créé une version Web des Procédures normalisées d’exploitation (PNE) pouvant être consultée au moyen  

d’un écran tactile afin de s’assurer que les agents de contrôle comprennent et appliquent les PNE de façon uniforme. 

Nous avons élaboré une stratégie de communications et avons commencé sa mise en œuvre afin d’augmenter le débit des 

passagers et d’améliorer leur sûreté. Cette stratégie comprend :

•	 le soutien au service à la clientèle (demandes du public); 

•	 des affiches uniformes dans les aéroports; 

•	 des mises à jour sur le Web; 

•	 des campagnes de sensibilisation des passagers.

L’ACSTA a besoin des ressources humaines et matérielles, ainsi que des processus et de l’expérience nécessaires pour garantir  

que la démarche de ses programmes opérationnels et de contrôle de sûreté demeure à la mesure du client, c’est-à-dire 

qu’elle soit aussi efficace et utile aux yeux des voyageurs.

Efficacité

Efficience

Uniformité 

Dans l’intérêt  

du public
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CAPACITÉ 

RENFORCÉE

Progrès réalisés  

Déploiement de nouvel équipement avancé compatible avec l’équipement utilisé par nos partenaires internationaux afin 

d’augmenter l’efficacité et de réagir aux nouvelles menaces. Nous avons également formé les agents de contrôle et mis en 

œuvre des programmes de surveillance pour s’assurer d’optimiser ce nouvel équipement :

•	 scanners corporels (SC); 

•	 remplacement des appareils de radioscopie à vue unique par la technologie de radioscopie à vues multiples; 

•	 nouvel équipement de détection de vapeurs d’explosifs; 

•	 achat et déploiement de VCM pour les Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 à Vancouver. 

Nous avons amélioré le programme de contrôle des non-passagers (CNP) en augmentant la surveillance aux points de CNP  

et nous avons commencé la construction d’un point de fouille des véhicules à l’aéroport international de Vancouver.

Nous avons commencé à élaborer un programme d’observation du comportement des passagers (OCP), qui constituera un 

nouveau niveau de contrôle.

Réseautage de l’équipement de CPE dans les huit aéroports les plus occupés afin de mesurer le rendement de l’équipement  

et de recueillir des données opérationnelles supplémentaires qui seront utilisées pour reconfigurer et optimiser l’équipement.

Embauche d’agents de surveillance supplémentaires pour surveiller le rendement des agents de contrôle et des fournisseurs  

de services de contrôle afin de s’assurer que des normes élevées sont atteintes et maintenues en ce qui a trait au rendement 

uniforme et au service à la clientèle.

Élaboration et mise en œuvre d’un Programme d’apprentissage périodique et de recertification et de l’édition professionnelle  

du logiciel X-Ray Tutor afin de s’assurer que les agents exercent leurs fonctions de façon uniforme.

L’ACSTA a mis à l’essai des procédures pour améliorer la sûreté des cartes d’embarquement et a entrepris l’élaboration d’un 

projet pilote pour appuyer la mise en oeuvre nationale à venir d’un programme de vérification de l’identité des passagers aux 

points de contrôle préembarquement.

Déploiement d’équipement et de personnel de contrôle additionnel dans de nouveaux points ou de nouvelles voies de 

contrôle afin d’appuyer les projets d’expansion du CPE et du CBE en réponse à l’augmentation du volume de passagers dans 

l’ensemble du Canada.

L’ACSTA doit se développer et maintenir un effectif talentueux, engagé et souple pour satisfaire aux exigences d’un 

environnement changeant et faire en sorte que les ressources humaines, les processus et les programmes de technologie 

contribuent au renforcement de sa capacité à réaliser son mandat. 

Efficacité

Efficience

Uniformité 

Dans l’intérêt  

du public
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EXPERTISE 

RECONNUE

Progrès réalisés  

Déploiement d’équipement et certification du personnel de contrôle à des sites temporaires aux Jeux olympiques  

et paralympiques d’hiver de 2010 à Vancouver.

Acquisition d’un laboratoire d’essai pour évaluer le nouvel équipement et les nouvelles méthodologies  

de contrôle, ce qui permettra d’améliorer l’efficience et l’efficacité des services de contrôle.

Mise en œuvre de programmes et d’outils de formation et de perfectionnement– comme le Programme national de 

sélection préalable des agents de contrôle–afin de s’assurer que les agents de contrôle acquièrent l’expertise nécessaire 

pour effectuer un contrôle uniforme.

Mise en œuvre de divers projets pour affiner les systèmes et les cadres de gestion afin de s’assurer que nous sommes 

arrivés à atteindre le meilleur « rapport qualité-prix » pour nos opérations. Ces projets comprennent :

•	 l’élaboration d’un programme de gestion du rendement et de plans de mesure du rendement; 

•	 l’élaboration du Système de gestion de l’entreprise (SGE); 

•	 l’achèvement de la mise à niveau du logiciel du Système d’identification et de suivi de l’emploi du temps;  

•	 l’élaboration de lignes directrices pour la certification du chef de la direction et du chef des services financiers.

L’ACSTA doit être reconnue comme chef de file en matière de contrôle de la sûreté aérienne. Pour remplir son 

mandat, elle se doit d’avoir une capacité de mesure et de compte rendu du rendement, des processus et des 

pratiques opérationnels efficaces et de bons rapports.

Efficacité

Efficience

Uniformité 

Dans l’intérêt  

du public

Légende des acronymes

BGP – Bureau de gestion de projets

OCP – Observation du comportement des passagers 

PNE – Procédures normalisées d’exploitation 

SC –  Scanners corporels

SGE – Système de gestion de l’entreprise

VCM – Véhicule de contrôle mobile
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L’ACSTA rend compte au Parlement par 

l’intermédiaire du ministre des Transports, de 

l’Infrastructure et des Collectivités et elle est 

gouvernée par un Conseil d’administration 

composé de 11 membres qui sont nommés par le 

gouverneur en conseil. Parmi les 11 administrateurs, 

deux proviennent de l’industrie du transport aérien 

et deux proviennent de l’industrie aéroportuaire. 

Les administrateurs n’entretiennent aucun lien de 

dépendance avec la direction. Les administrateurs 

possèdent le mélange équilibré de compétences  

et d’expérience nécessaire pour administrer la 

société d’État.

En 2009-2010, le gouverneur en conseil a nommé 

M. William Deluce au Conseil d’administration  

à titre de représentant de l’Association du transport 

aérien du Canada pour une période de trois ans.

Le Conseil d’administration est responsable  

de gérer les affaires et les activités de l’ACSTA ainsi 

que ses affaires, notamment dans les domaines 

suivants : 

•	 embauche le président et chef de la direction; 

•	 �approuve les objectifs du président et chef 

de la direction pour l’année et évaluation du 

rendement du président et chef de la direction;

•	 �nomme d’autres agents de l’Administration 

 selon les recommandations du président  

et chef de la direction;

•	 approuve le rapport annuel;

•	 approuve le Plan d’entreprise;

• �	 �s’assure que les principaux risques associés aux 

activités de l’ACSTA ont été définis et que les 

systèmes appropriés de gestion de ces risques  

sont en place; 

•	 �approuve les politiques de passation de contrats  

de l’ACSTA;

•	 �approuve le Code de conduite et d’éthique relatif 

aux administrateurs et le Code d’éthique et de 

conduite relatif aux employés de l’ACSTA;

•	 �s’assure qu’un cadre de gouvernance approprié 

est en place pour la gestion des régimes de 

retraite de l’ACSTA.

Tout au long de l’année 2009-2010, le Conseil 

d’administration a terminé son travail sur la mise 

en œuvre de mesures publiées par le Secrétariat du 

Conseil du Trésor dans son rapport intitulé Examen 

du cadre de gouvernance des sociétés d’État du 

Canada : Répondre aux attentes des Canadiens,  

qui a mené à l’apport de six modifications à la Loi  

sur la gestion des finances publiques (LGFP) par 

le biais de la Loi d’exécution du budget de 2009. 

L’ACSTA répond maintenant aux exigences de 

toutes les mesures qui relèvent d’elle.

Une des nouvelles exigences découlant des 

modifications apportées à la LGFP abordée 

ci-dessus est l’exigence de tenir une réunion 

publique annuelle. La réunion publique annuelle 

d’inauguration de l’ACSTA a eu lieu à Toronto le 20 

novembre 2009.

Le Conseil d’administration a aussi continué 

de se concentrer davantage sur des questions 

stratégiques en travaillant avec la direction à 

l’élaboration d’un tableau de bord du rendement 

organisationnel et en soutenant la direction tout au 

long de l’examen stratégique des programmes de 

l’ACSTA qui a été effectué par le gouvernement.

Le Conseil d’administration poursuit la mise à 

niveau des pratiques de gouvernance de l’ACSTA 

en réalisant un examen annuel des statuts, 

des politiques, des lignes directrices du Conseil 

d’administration et des comités et des mandats 

des comités ainsi qu’en se tenant au courant des 

meilleures pratiques en matière de gouvernance qui 

ont une incidence sur la gestion des sociétés d’État. 

GOUVERNANCE  
DE LA SOCIÉTÉ 

L’année 2009-2010 a été 
remplie de défis et de 
possibilités qui ont permis 
à l’ACSTA d’aller de l’avant.  
Sous la surveillance de son 
Conseil d’administration 
et de son équipe de la 
haute direction, elle a 
progressé au-delà de 
ses années préparatoires 
pour se pencher sur le 
perfectionnement de 
sa technologie, de ses 
opérations et de son 
personnel de contrôle  
dans le but de s’harmoniser 
avec ses partenaires 
internationaux. Au cours des 
prochaines années, l’ACSTA 
continuera de collaborer 
avec Transports Canada, 
les compagnies aériennes 
et les administrations 
aéroportuaires de partout  
au Canada pour améliorer 
ses opérations en matière  
de sûreté du transport 
aérien.
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Le Conseil d’administration a également été  

actif dans les domaines suivants, notamment :

i)	� Un portail a été créé pour le Conseil 

d’administration à la suite de la transition aux 

réunions écologiques du Conseil d’administration 

et des comités.

ii)	� Un processus d’évaluation annuel du Conseil 

d’administration a été mis en œuvre.

iii)	�Trois nouvelles lignes directrices ont été mises en 

œuvre par le Conseil d’administration en vue de 

promouvoir l’uniformité dans la rémunération 

des administrateurs, la présence aux conférences 

des administrateurs et le perfectionnement 

professionnel des administrateurs.

iv)	�Le Conseil d’administration revoit annuellement 

la Politique de voyage et d’accueil du Conseil 

d’administration et il divulgue les frais de voyage 

et d’accueil de tout le Conseil d’administration 

de façon proactive sur le site Web de l’ACSTA.

v)	� Chaque année, les administrateurs affirment 

avoir respecté le Code de conduite et 

d’éthique relatif aux administrateurs. Le 

Conseil d’administration revoit aussi ce code 

annuellement et le rend accessible au public sur 

le site Web de l’ACSTA.

Le directeur de la vérification interne relève 

du Comité de vérification, ce qui renforce 

l’indépendance de cette fonction.

Le vérificateur général du Canada est le vérificateur 

externe de l’ACSTA. Des représentants du Bureau 

du vérificateur général participent à chaque réunion 

du Comité de vérification. 

Le Conseil d’administration délègue bon nombre  

de ses responsabilités à quatre comités permanents.   

Les administrateurs n’entretiennent aucun 

lien de dépendance avec la direction. Chaque 

administrateur siège à au moins deux comités.

Le Comité de vérification aide le Conseil 

d’administration dans ses responsabilités de 

surveillance liées, entre autres, aux rapports 

financiers, aux pratiques d’information continue,  

à la gestion des risques, aux contrôles internes  

et au processus de vérification. 

Le Comité de la gouvernance et des ressources 

humaines aide le Conseil d’administration 

dans ses responsabilités de surveillance liées 

aux questions de gouvernance dans les 

domaines comme : les ressources humaines et la 

rémunération, les plans de relève de la direction, 

la surveillance des politiques et des processus 

portant sur l’accomplissement des activités et 

les comportements éthiques des employés, les 

recommandations et l’évaluation des objectifs 

annuels pour le président et chef de la direction 

et toute autre question qui lui est affectée par le 

Conseil d’administration. 

Le Comité de stratégie aide le Conseil 

d’administration dans ses responsabilités de 

surveillance liées aux enjeux portant ou ayant une 

incidence sur l’orientation stratégique de l’ACSTA 

conformément à son mandat prescrit par la loi 

et il assure la surveillance et offre des conseils à 

la direction quant à l’élaboration et la mise en 

œuvre de toutes les initiatives stratégiques, y 

compris l’élaboration de son cadre de gestion du 

rendement. 

Le Comité du régime de retraite aide le Conseil 

d’administration dans ses responsabilités liées à la 

gestion et l’administration des régimes de retraite  

des employés. 

Vous trouverez les biographies des membres de 

notre Conseil d’administration dans la section Notre 

Conseil d’administration de ce rapport annuel.
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Rémunération, dépenses et présence aux réunions du Conseil d’administration

L’ACSTA verse des honoraires annuels et une indemnité quotidienne aux administrateurs et au président, dont le montant est fixé par le gouverneur  

en conseil aux termes de la LGFP. L’ACSTA leur rembourse également les fais raisonnables défrayés, y compris les déplacements, l’hébergement  

et les repas dans le cadre de leurs fonctions, ce qui sont affichés sur le site Web de l’ACSTA sur une base trimestrielle.

La rémunération totale (honoraires annuels et indemnités quotidiennes) versée aux administrateurs et au président s’élève à  251 370$ en 2009-2010, 

comparativement à 200 147 $ en 2008-2009. 

Membre du Conseil 		  Acompte			   Indemnité journalière			  Rémunération totale		

d’administration		  (A)			   (B)			   (A+B)		

		

D. Ian Glen (président)		  10	 800	 $		  43	 050	 $		  53	 850	 $ 

Michael D. Campbell		  5	 400	 $		  13	 455	 $		  18	 855	 $

William Deluce**		  1	 155	 $		  2	 730	 $		  3	 885	 $

Gaetane C. Hains		  5	 400	 $		  10	 140	 $		  15	 540	 $

Denis Jacob1		  5	 400	 $		  17	 355	 $		  22	 755	 $

John Kaldeway2		  5	 400	 $		  20	 865	 $		  26	 265	 $

Dora Koop		  5	 400	 $		  14	 235	 $		  19	 635	 $

Gene McLean5		  5	 400	 $		  13	 845	 $		  19	 245	 $

Ron Patmore*3		  4	 245	 $		  9	 750	 $		  13	 995	 $

H. Glenn Rainbird4		  5	 400	 $		  14	 040	 $		  19	 440	 $

Donald K. Robinson		  5	 400	 $		  11	 700	 $		  17	 100	 $

Mike Shaikh		  5	 400	 $		  15	 405	 $		  20	 805	 $

TOTAUX		  64	 800	 $		  186	 570	 $		  251	 370	 $

*	 La dernière réunion de M. Patmore a eu lieu le 29 décembre 2009 
**	 Le mandat de M. Deluce a débuté le 14 janvier 2010
1	 Président du Comité de stratégie et a aidé la direction à faire l’examen stratégique 
2	 Président du Comité de vérification et a aidé la direction à faire l’examen stratégique
3	 Président du Comité de la gouvernance et des ressources humaines
4	 Président du Comité du régime de retraite
5	 A représenté le Conseil d’administration de l’ACSTA à la conférence AVSEC en Afrique du Sud  
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Membre du Conseil	 Réunions						      Comités1

d’administration	 du Conseil	

		  d’administration1		  Comité de 		  Vérification		  Régime de retraite	 Stratégie	 

				    gouvernance			    

				    et des ressources 

				    humaines		

D. Ian Glen2	 7/8		  5/5		  5/5		  4/4		  8/8

Michael D. Campbell	 7/8				    5/5		  3/4		  1/8

William Deluce8	 2/8		  1/5		  1/5		

Gaetane C. Hains	 8/8		  5/5					     4/4	

Denis Jacob6 	 8/8				    5/5				    8/8

John Kaldeway3	 7/8				    5/5				    8/8

Dora Koop 	 8/8		  1/5		  4/5				    8/8

Gene McLean	 8/8		  5/5					     1/4		  6/8

Ron Patmore7	 7/8		  5/5							       7/8

H. Glenn Rainbird5	 8/8		  5/5					     4/4		  7/8

Donald K. Robinson4	 7/8	 	 4/5					     2/4	

Mike Shaikh	 7/8				    5/5		  4/4	

1	� La présence aux réunions du Conseil d’administration et des comités est basée sur le nombre de réunions auxquelles les membres ont assisté par rapport  
au nombre total de réunions tenues.

2	 Membre de tous les comités du Conseil d’administration
3	 Président du Comité de vérification
4	 Président du Comité de gouvernance et des ressources humaines
5	 Président du Comité du régime de retraite
6	 Président du Comité de stratégie
7	 Ancien directeur et président du Comité de gouvernance et des ressources humaines
8	 Nouveau membre du Conseil d’administration 
Rouge : indique que la personne est membre du Conseil d’administration ou d’un comité depuis janvier 2010

Présence aux réunions du Conseil d’administration et des comités
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Élimination 

écologique 

du matériel 

excédentaire

Rapport sur 

les exigences 

de la Loi sur 

les langues 

officielles

En vertu de la Loi sur l’ACSTA, l’ACSTA – en tant que société d’État – est responsable de l’élimination de tout équipement 

qui arrive à la fin de sa durée de vie utile. Étant donné que la majorité de notre équipement est spécialisé et qu’il est d’une 

utilité limitée pour les autres industries, l’élimination est souvent la seule option valable pour le matériel identifié comme étant 

excédentaire. Dans certains cas, l’élimination écologique et sécuritaire de l’équipement doit être effectuée par un fournisseur 

de services ou un organisme indépendant certifié en élimination des matières dangereuses et cela peut entraîner des frais 

pour l’ACSTA. Comme par les années passées, une obligation liée à la mise hors service d’immobilisations a été inscrite afin  

de couvrir cette dépense. 

Afin de nous assurer que le matériel excédentaire qui pourrait nuire à l’environnement est éliminé conformément aux lois  

et règlements sur l’environnement – comme le Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail et la  

Loi sur la santé et sécurité au travail – nous avons élaboré une politique sur l’élimination des biens excédentaires ainsi que des 

lignes directrices connexes pour décrire le processus d’élimination et planifier l’élimination adéquate des matières dangereuses. 

La politique et les lignes directrices sont en train d’être révisées et approuvées et entreront en vigueur en 2010-2011.

En partenariat avec les fournisseurs de services de contrôle, l’ACSTA doit assurer la prestation de services bilingues aux points 

de contrôle des aéroports où le bilinguisme est un préalable. Conformément à la Loi sur les langues officielles, l’ACSTA assure 

les communications et les services au public dans les deux langues officielles aux aéroports qui desservent plus d’un million 

de passagers annuellement et aux aéroports où la demande de services dans une langue minoritaire représente au moins 5 

pour cent de la demande générale. 

L’ACSTA possède plusieurs programmes qui comprennent des éléments précis pour l’aider à satisfaire ses exigences en 

matière de langues officielles :

•	 �Programme de surveillance du rendement opérationnel : les agents de surveillance encadrent les opérations de contrôle 

pour veiller à ce qu’elles soient conformes aux Procédures normalisées d’exploitation (PNE) et aux règlements. L’offre de 

services dans les deux langues officielles est l’un des éléments qui sont surveillés.

•	 �Programme de breffage de quart : les breffages des agents de contrôle comprennent des rappels réguliers de nos 

obligations en matière de langues officielles et le besoin de suivre les PNE afin de s’assurer que les passagers sont servis 

dans la langue officielle de leur choix. 

•	 �Programme de paiement au rendement : destiné aux fournisseurs de services de contrôle, ce programme présente 

notamment les exigences à respecter en matière de langues officielles.

Le respect de l’esprit de la Loi sur les langues officielles a été un facteur important de la préparation de l’ACSTA pour les Jeux 

olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 à Vancouver. L’ACSTA a travaillé en étroite collaboration avec les fournisseurs 

de services de contrôle afin de s’assurer qu’elle avait suffisamment de personnel bilingue dans les principaux aéroports 

et dans tous les sites de contrôle temporaires pour cet événement international afin de dépasser ses exigences continues 

en matière de langues officielles. L’ACSTA a élaboré un programme d’incitation spécial pour les fournisseurs de services 

de contrôle affectés aux opérations des Jeux d’hiver de 2010; ce programme comprenait des critères relatifs aux langues 

officielles. De plus, l’ACSTA a ajouté un nouveau module de formation périodique pour s’assurer que les agents de contrôle 

affectés aux Jeux d’hiver de 2010 et à tous les huit aéroports les plus occupés puissent offrir des services dans les deux 

langues officielles.

En plus d’avoir participé à la campagne de sensibilisation de 2010 à Vancouver du Commissariat aux langues officielles, 

l’ACSTA a travaillé avec ses partenaires à Air Canada, des administrations aéroportuaires et l’Agence des services frontaliers 

du Canada afin de partager des plans et des meilleures pratiques. 

L’ACSTA est fière de ses réalisations à l’égard des langues officielles et continue à promouvoir l’utilisation des langues 

officielles dans ses bureaux et dans les aéroports partout au Canada.
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Rapport sur les 

demandes en 

vertu de la Loi 

sur l’accès à 

l’information et 

de la Loi sur la 

protection des 

renseignements 

personnels

Équité en 

matière  

d’emploi 

L’ACSTA est assujettie à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels et elle 

s’efforce de respecter l’intention de ces lois et de satisfaire à leurs exigences.

Du 1er avril 2009 au 31 mars 2010, l’ACSTA a reçu 102 nouvelles demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information.  

Si l’on y ajoute les 12 demandes de l’an dernier qui n’ont pas encore été réglées, l’ACSTA devait répondre à 114 demandes. 

Au total, 86 de ces demandes ont été réglées au cours de l’exercice et 28 ont été reportées à l’exercice 2010-2011. En outre, 

l’ACSTA a reçu 17 demandes de consultation en vertu de la Loi sur l’accès à l’information émanant d’autres ministères  

fédéraux et toutes ont été réglées au cours de l’exercice.

Au cours de la même période, l’ACSTA a reçu une nouvelle demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels. La demande a été traitée et aucune n’a été reportée à l’exercice suivant.

La haute direction de l’ACSTA s’est engagée à cerner et à éliminer les obstacles où qu’ils soient. Dans la mesure du 

possible, des politiques et des programmes positifs ont été mis en place afin de procéder à des accommodements 

raisonnables pour les employés.

L’ACSTA a élaboré un plan d’équité en matière d’emploi détaillé afin de minimiser le manque de représentation de 

groupes désignés. Elle organise des consultations bilatérales entre la direction et des représentants des employés qui 

portent sur l’équité en matière d’emploi de l’organisation au moins une fois par année. De plus, l’ACSTA produit un 

rapport d’équité en matière d’emploi (qualitatif et quantitatif) et le remet à Ressources humaines et Développement 

social Canada le 1er juin de chaque année civile. De plus, la championne du multiculturalisme et de la diversité de l’ACSTA, 

Renée Légaré, vice-présidente principale, Capital humain, a prononcé deux discours – un au Colloque des femmes et 

du leadership, qui a eu lieu le 30 septembre 2009 et l’autre au Colloque de l’INQ sur l’excellence, qui a eu lieu le 22 

octobre 2009 – dans lesquels elle s’est exprimée sur la culture d’inclusion de l’ACSTA. Le message principal de Mme Légaré 

portait sur le fait qu’à l’ACSTA, on favorise la diversité de la main-d’œuvre, étant donné que nous vivons dans un pays 

multiethnique et que nous croyons que les voyageurs devraient pouvoir se reconnaître en voyant le personnel de contrôle.

La haute direction de l’ACSTA continue d’inculquer une culture d’entreprise qui encourage la diversité des employés et qui 

y accorde beaucoup de valeur. L’organisation favorise un climat d’équité où les différences sont respectées et elle cherche 

à créer un milieu de travail positif. En tant que société d’État unique, l’ACSTA reconnaît la diversité changeante de la 

main-d’œuvre canadienne et elle s’est fait la championne de la notion d’inclusivité et de diversité. À ce titre, elle reconnaît 

que l’inclusivité favorise l’interaction, la communication, le partage des connaissances et le respect mutuel. 
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Contrôle des bagages enregistrés : contrôle des bagages enregistrés à l’aide  

de l’équipement de détection d’explosifs

Système de Collecte de données d’appels et d’incidents

Cadre de gestion de la sûreté de l’ACSTA : ce cadre établit les exigences 

minimales en matière de politiques, de processus, de procédures, de capital 

humain et de partenariats pour que l’ACSTA puisse réaliser son mandat

Carte d’identité pour les zones réglementées : carte d’identité sur laquelle sont 

stockées des caractéristiques biométriques telles que l’image de l’iris et les 

empreintes digitales et qui est utilisée par les non-passagers pour accéder aux 

zones réglementées des principaux aéroports canadiens

Contrôle des non-passagers : le contrôle de non-passagers qui ont accès aux 

zones réglementées des aéroports  Les non-passagers comprennent les membres 

d’équipage, les préposés à l’avitaillement des aéronefs, les traiteurs, les préposés 

au nettoyage des aéronefs, le personnel de maintenance et de construction,  

les bagagistes, les fournisseurs et le personnel des concessions

Contrôle préembarquement : le contrôle des passagers, de leurs effets personnels 

et des bagages de cabine

Un examen stratégique est un examen de l’ensemble des dépenses de 

programmes directes et des coûts d’exploitation des principaux programmes 

réglementaires d’une organisation sur une base cyclique, dont le but est de mieux 

gérer les dépenses, de moderniser et simplifier les opérations internes et d’obtenir 

de meilleurs résultats pour les Canadiens

Système d’identification et de suivi de l’emploi du temps : système de TI 

d’entreprise installé dans les aéroports et utilisé pour valider l’admissibilité des 

agents de contrôle à remplir leurs fonctions à un point de contrôle, de même  

que pour faire un suivi des présences du personnel de contrôle à l’aide d’une 

carte de présence électronique fondée sur les données biométriques

CBE

CDAI 

CGSA 

CIZR

CNP

CPE

Examen stratégique

ISET

GLOSSAIRE 
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En ordre alphabétique : Calgary, Edmonton, Halifax, Montréal (aéroport 

international Pierre-Elliott-Trudeau), Ottawa, Toronto (aéroport international 

Lester B. Pearson), Vancouver et Winnipeg

Comprend les aéroports les plus occupés énumérés ci-dessus, de même que 

(en ordre alphabétique) : Charlottetown, Fredericton, Gander, Iqaluit, Kelowna, 

London, Moncton, Prince George, Québec, Regina, Saint John, St. John’s, 

Saskatoon, Sudbury, Toronto (centre-ville), Thunder Bay, Victoria, Whitehorse, 

Windsor et Yellowknife

Procédures normalisées d’exploitation : élaborées par l’ACSTA pour enseigner au 

personnel de contrôle la manière d’exécuter le contrôle de sûreté conformément 

à l’intention des mesures réglementées et des autres exigences connexes établies 

par l’ACSTA 

Scanner corporel : nouvelle technologie de balayage volontaire qui détecte la 

présence d’objets représentant une menace pour les passagers

Système de détection d’explosifs : l’équipement spécialisé utilisé pour contrôler 

les bagages enregistrés des passagers

Le Système de sûreté des cartes d’embarquement : un outil technologique 

autonome qui permet de contrôler les cartes d’embarquement dans le but  

de valider l’information consignée dans le code à barres

Véhicule de contrôle mobile utilisé pour procéder au contrôle des passagers  

et de leurs effets personnels chez les exploitants des services aéronautiques

Les huit aéroports les plus  

occupés du Canada

Les 28 principaux  

aéroports du Canada

PNE 

SC

SDE

SSCE

VCM




